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Parlement vaudois CONCOURS D’ANIMATION ARTISTIQUE 

RAPPORT DU JURY



Mis en œuvre systématiquement depuis 1974, 

le principe de l’animation artistique est officia-

lisé par un Règlement concernant l’animation 

artistique des bâtiments de l’Etat (RAABE) 

daté du 28 décembre 1979.

L’animation artistique « Kunst am Bau » consiste 

dans l’intégration à l’intérieur ou à l’extérieur de 

l’édifice d’une œuvre tendant à lui donner un 

certain caractère ou à mettre en valeur son archi-

tecture (art. 1, RAABE, édition du 01.06.2009).

Dans ce sens, il est souhaité qu’une collabora-

tion s’établisse entre artistes et architectes afin 

d’intégrer de façon pertinente l’œuvre dans 

l’espace architectural du bâtiment. L’animation 

artistique doit chercher une résonance avec le 

lieu, le projet architectural et ses occupants, et 

ainsi contribuer à donner au nouveau bâtiment 

son identité.

1. Introduction De 1979, année du premier concours officiel 

d’animation artistique, à nos jours, pas moins 

de 100 projets ont été réalisés par le Service 

Immeubles, Patrimoine et Logistique (SIPaL).

Selon les bases définies dans le RAABE (art. 4, 

édition du 01.06.2009), le montant consacré à la 

réalisation de l’animation artistique est propor-

tionnel au montant des travaux de construction.



2.1 ORGANISATEUR ET ADJUDICATEUR

Le maître de l’ouvrage et adjudicateur, est l’Etat 

de Vaud, représenté par le Service Immeubles, 

Patrimoine et Logistique (SIPaL).

L’organisation de la procédure est assurée par le 

maître de l’ouvrage.

2.2 BUDGET DISPONIBLE

Le montant disponible pour la conception et la 

réalisation de l’intervention artistique dans le 

cadre du projet de reconstruction du Parlement 

vaudois à Lausanne est de CHF 120 000.– TTC. 

Ce montant inclut la rémunération de l’artiste.

2.3 FORME DE CONCURRENCE ET PROCÉDURE

La procédure d’attribution du mandat est un 

mandat d’études parallèles sur invitation.

La forme de concurrence s’apparente au règle-

ment des mandats d’études parallèles d’archi-

tecture et d’ingénierie de la Société suisse des 

Ingénieurs et Architectes, SIA 143 (édition 2009).

Cette procédure sur invitation a été choisie par 

la Commission d’animation Artistique (CoArt),

constituée conformément au RAABE (édition 

du 01.06.2009) et ceci conformément au règle-

ment de 1979.

La procédure est conforme à l’Accord inter-

cantonal sur les marchés publics (AIMP), la Loi 

vaudoise sur les marchés publics (LVMP) et son 

règlement d’application (RLMP-VD). Elle n’est 

pas soumise aux accords OMC.

2. Données générales



2.4 CHOIX DE LA FORME ARTISTIQUE ET OBJECTIFS

Durant la nuit du 13 au 14 mai 2002 brûlait le 

bâtiment dit de « Perregaux », abritant la salle 

du Grand Conseil vaudois. Le projet architectu-

ral de sa reconstruction a fait l’objet de contro-

verse entre les tenants du classicisme et de la 

modernité. Fort de ce constat, la CoArt a envi-

sagé pour ce mandat d’étude parallèles une 

installation vidéo, art audiovisuel résolument 

contemporain qui s’inscrit à la fois dans le pas-

sé, le présent et le futur, et participera à la renais-

sance du Parlement vaudois.

Marier art et architecture « KUNST AM BAU » 

dans la reconstruction du bâtiment du Grand 

Conseil. Le Parlement vaudois est un lieu sym-

bolique du point de vue institutionnel (1er pou-

voir du canton) où les députés écrivent l’his-

toire au quotidien. Lieu de travail (débats et 

échanges de visions pour aboutir à des déci-

sions), il est également un espace de rencontres 

avec le public et les médias. 

L’intervention artistique doit être un des élé-

ments acteurs du projet architectural qui vise à 

traduire tant le symbole que l’action et la dyna-

mique que représente ce lieu et les gens qui y 

travaillent. Elle peut se traduire également par 

une critique constructive s’inscrivant dans un 

esprit d’ouverture.

2.5 PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION

Le périmètre d’intervention comprend les bâti-

ments Château 5 - 6 ainsi que le bâtiment Cité 

Devant 11, futur accès au Parlement. Toutefois, 

l’animation artistique ne peut pas prendre place 

à l’intérieur de la salle parlementaire ni à l’exté-

rieur du complexe parlementaire, à l’exception 

de la courette.

2.6 CONDITIONS PARTICULIÈRES

Pour la suite du développement du projet, 

les conditions particulières suivantes seront 

respectées :

 − l’intervention proposée doit satisfaire aux 

conditions de sécurité inhérentes à sa localisa-

tion. Dans les espaces de circulation principale 

du bâtiment, fonctionnant également comme 

voie de fuite, aucun encombrement sur les 

zones de passage ne pourra être admis. L’utili-

sation de matériau inflammable ou présentant 

un risque en matière de protection incendie 

doit être exclue ;

 − l’intervention ne doit pas constituer une 

gêne pour l’exploitation normale des locaux 

(source de bruit, odeur, etc.) ; 

 − l’entretien ou l’exploitation de l’œuvre pro-

posée ne doivent pas engendrer des coûts ou 

des difficultés techniques disproportionnés.

2.7 CALENDRIER

 − Engagement de participation 

 des concurrents

 9 mai 2014

 − Visites du site

 23 et 30 avril 2014

 − Délai d’envoi des questions

 30 mai 2014

 − Envoi des réponses aux questions

 13 juin 2014

 − Rendu des projets

 11 août 2014

 − Présentation des projets

 18 août 2014

 − Délibération du jury

 19 août 2014

 − Désignation du lauréat

 Fin août 2014

 − Recommandation 

 et proposition d’adjudication

 septembre – octobre 2014

 − Remise des prix et vernissage

 16 mars 2015

 − Délai d’exécution de l’œuvre

 31 octobre 2016



3.1 ARTISTES INVITÉS

La Commission artistique a décidé d’inviter huit 

artistes. Sept d’entre eux ont rendu un projet : 

Emmanuelle Antille LAUSANNE

Michel Boisse LAUSANNE

Fabric | ch LAUSANNE

Joëlle Flumet avec Viktor Konwicki ZÜRICH

Anne-Julie Raccoursier LAUSANNE

Véronique Goël LAUSANNE

Denis Savary LAUSANNE

Une artiste invitée a renoncé à participer : 

Ingrid Wildi Merino GENÈVE

3. Participants



4.1 DATE ET LIEU

Le lundi 18 août 2014 de 8 h 00 à 17 h 00,

salle des Armoiries,

Place du Château 6, Lausanne.

4.2 COMPOSITION DU JURY

Présidence :

M. Emmanuel Ventura

Architecte cantonal

SIPaL – DFIRE

Vice-Présidence :

M. Jean-Christophe Châtillon

Chef de projet, architecte

SIPaL – DFIRE

Membres :

Mme Brigitte Waridel

Cheffe de service

SERAC – DFJC

Mme Catherine Labouchère

Députée au Grand Conseil

Mme Geneviève Loup

Historienne de l’art, spécialiste de l’art vidéo 

et du cinéma expérimental

M. Marc Collomb

Architecte EPFL – SIA

Atelier Cube, Lausanne

Membre suppléante :

Mme Stéphanie Greisinger

Architecte SH

Atelier Cube, Lausanne

4. Séance de jugement 4.3 DÉROULEMENT

Chaque artiste a disposé de 30 minutes pour la 

présentation de son projet, suivies de 30 minutes 

de discussion.



5.1 CONFORMITÉ DES DOSSIERS PRÉSENTÉS

La Commission artistique a vérifié : 

 − le respect du délai de restitution des projets ;

 − le respect des contraintes du programme,  

 à savoir :

 − les documents demandés ;

 − l’identification ;

 − le périmètre d’intervention ;

 − la cible financière.

Sept candidats ont déposé un projet dans les 

délais. Parmi eux :

 − Deux candidats, M. Denis Savary et le bu-

reau Fabric|ch n’ont pas rendu un projet d’ins-

tallation vidéo. Le jury a néanmoins décidé à 

l’unanimité de prendre en considération tous 

les projets.

 − Une candidate, Mme Véronique Goël n’a 

rendu qu’une seule planche réunissant les in-

formations demandées. Le jury a estimé que 

cette entorse ne portait pas à conséquence et 

que l’artiste n’en avait pas tiré profit.

Chaque artiste invité ayant rendu un travail  

au jugement reçoit une indemnité fixe de  

CHF 3000.– TTC.

5.2 DÉROULEMENT ET APPRÉCIATIONS DU JURY

Le jury relève tout d’abord l’excellente qualité 

de l’ensemble des projets rendus, une richesse 

et une diversité d’interventions.

La plupart des concurrents sont allés assez loin 

dans le détail et ont apporté au jury l’assurance 

de la faisabilité de leur œuvre dans le budget 

à disposition. 

Le Président du jury propose de procéder par 

tour éliminatoire : 

A l’issue du premier tour, les quatre projets sui-

vants sont éliminés : 

 − « Pandora » ;

 − « Nous ne perdons jamais autant que nous  

 ne faisons » ;

 − « Côté Cour » ;

 − « The Lightning House ».

Est éliminé au deuxième tour le projet « Jours 

de Fêtes ». 

Est éliminé au troisième tour le projet « Uphonie ».

Le jury procède à un tour de repêchage et con-

firme l’élimination des projets pré-cités.

5.3 CHOIX DU LAURÉAT

C’est à la majorité que le jury choisit comme 

lauréat le projet suivant : 

« VIDEOCONFIANCE »

Mme Anne-Julie Raccoursier, Lausanne

Le jury décide de ne pas faire de classement.

5. Jugement





6. Critique des projets
 PROJET LAURÉAT

Vidéoconfiance
Le Parlement vaudois est l’autorité suprême du canton, lieu symbolique où s’incarne la 
démocratie.  Dans ce contexte, ma proposition artistique liée à la rénovation et recons-
truction de ce lieu s’articule autour de la relation entre élus et citoyens. 
Les élus influent par leur action sur tous les domaines de la vie quotidienne du citoyen. 
Le rôle du citoyen dans une démocratie ne s’arrête pas à l’élection d’un gouvernement. 
Il doit entretenir un contact permanent avec ce dernier pour qu’il ne se coupe pas du 
peuple et de ses besoins. 

Dans ce cadre, l’idée est d’intervenir dans le hall d’entrée qui constitue l’espace de 
circulation public du bâtiment et le lieu de passage obligé des élus pour se rendre à    
l’hémicycle. 
Dans cette atmosphère particulière, ma proposition consiste en une installation qui 
s’intitule « Vidéoconfiance ». Il s’agit d’une série de vidéos qui seront présentées sur 
4 à 5 grands écrans dispersés dans l’espace du hall, que les élus et visiteurs pourront 
voir lorsqu’ils se déplacent dans le bâtiment.
Ces vidéos représenteront des personnes de la société civile vaudoise, issues de diffé-
rents domaines - économique, social, culturel, agricole, écologique, etc. 
Des personnes de différentes générations seront représentées.  

Filmées en plan rapproché dans leur environnement, dans plusieurs endroits du can-
ton de Vaud, loin des luttes, des débats et des revendications, ces personnes regardent  
en face, avec une légère confiance et sympathie comme pour rappeler leur propre 
existence. Mais dans ce lieu, leur attitude assumera une nouvelle signification, quasi 
de surveillance. Leur regard croisera celui du spectateur-élu, le conduisant à prendre 
conscience de son statut. 
L’illusion optique des yeux du portrait rapproché donnera la sensation d’être suivi du 
regard et, même en s’éloignant, d’être dans un champ d’observation permanent. 
L’installation produira une sorte de sentiment de co-présence et d’ubiquité.
Chaque fin de législature (5 ans), les vidéos seront renouvelées avec de nouveaux pro-
tagonistes.

Une vingtaine de portraits seront présentés en boucle pendant les heures d’ouverture 
du hall principal. Ils seront intercalés (chaque trente minutes) par des séquences de 
paysages illustrant des lieux peu connus et insolites du canton.
Les vidéos seront sans son.

« KUNST AM BAU » Reconstruction du Parlement vaudois

« KUNST AM BAU » Reconstruction du Parlement vaudois -
Vidéoconfiance

Proposition de collaboration

La proposition comporte l’installation de 4 à 5 grands écrans dispersés dans l’espace 
public du hall dans les divers étages. J’envisage de larges écrans LED 70’’ Full HD 
pour lieux publics (image effective : 1539 mm x 866 mm). Les vidéos, sans son, se-
ront diffusées en boucle pendant les heures d’ouverture du hall. Le choix des équipe-
ments, les meilleures solutions de durabilité, ainsi que l’usage quotidien seront réflé-
chis avec une entreprise spécialisée en vidéo.

La collaboration avec les architectes consiste à discuter et choisir avec eux les meil-
leurs emplacements pour ces écrans afin que le dispositif n’interfère pas avec leurs 
choix architecturaux et mette en valeur l’espace de circulation et d’accueil public 
conçu sur plusieurs niveaux autour de l’escalier central. 
Le nombre d’écrans ainsi que leur taille pourront également être discutés.

Visualisation des écrans répartis dans les quatre étages du hall. Image source Atelier Cube + Bonell/Gil, Projet “Rosebud“.

6.1 ANNE-JULIE RACCOURSIER — « VIDEOCONFIANCE »

Le projet propose de se concentrer sur la fonction du Parlement, en mettant en évidence les rela-

tions entre les citoyens et les élus du Parlement. Le projet comprend quatre à cinq écrans dispersés 

dans l’espace public du hall, un lieu de passage important dans le bâtiment. Une vingtaine de por-

traits vidéo de personnes de la société civile vaudoise issues de différents domaines, sont diffusés 

en boucle, sans son. Ils observent « avec confiance et sympathie » la caméra qui les filme, donnant 

l’impression de suivre les parlementaires dans leur travail et leurs décisions, pour rappeler la pré-

sence des citoyens lors du processus législatif. À chaque législature, les vidéos seront renouvelées. 

Le projet a été choisi pour la symbolique qu’il met en évidence, où la présence des portraits de 

citoyens dans le Parlement propose une inversion de la traditionnelle galerie des portraits de 

notables dans les bâtiments publics. Les interrogations qu’il soulève quant au rapport de confiance 

engagé avec les parlementaires a séduit la majorité des membres de la Commission.



6.2 EMMANUELLE ANTILLE — « JOURS DE FÊTES »

Le projet consiste à recueillir les récits d’habitants à propos d’un jour particulier qu’ils ont vécu 

comme une fête et dont ils souhaitent se souvenir. Ces portraits sont associés à différents envi-

ronnements du territoire vaudois, mais également à une cartographie de jours de fêtes de village 

officielles et officieuses à travers le canton. Les séquences sont montées et diffusées sur trois 

écrans vidéo accrochés au mur. Une autre approche de ces séquences est proposée par les deux 

tablettes tactiles qui permettent de naviguer selon plusieurs entrées (calendrier, carte).

Le projet qui met en scène les approches privées et sociales de rituels commémoratifs questionne 

ce qui fonde un espace communautaire. Certains membres du jury relèvent cependant que ce 

projet n’offre que peu de rapports avec le contexte proprement dit du Parlement.

6. Critique des projets

Le voyage /
la collecte des temoignages
Avec une petite équipe de tournage - soit un caméra-
man et un preneur de son, nous sillonnerons le Canton 
de Vaud sur une période de six mois, afin de collecter 
les témoignages de ses habitants au fil des paysages, 
des villes et des villages. 

Les personnes interrogées seront de tous âges, issues 
de toutes professions, de tous milieux sociaux, de toutes 
origines.

Aux personnes interviewées, nous leur demanderons 
de raconter, face caméra, un jour particulier qui a mar-
qué leur vie ; un jour qui parle de leur parcours, de leur 
histoire, un jour spécial dont ils/elles aiment rappeler 
la mémoire et célèbrent chaque année à leur manière 
aussi simple et modeste soit-elle.

Il sera également demandé à chacun/e d’expliquer ou 
de montrer comment se déroule sa célébration si par-
ticulière, à travers un geste, un objet, une image ou 
quoique ce soit rattaché à ce moment. 

Chaque personne sera filmée dans son environnement : 
son habitation, son quartier. Autant de décors qui feront 
écho à leur témoignage. 

Durant notre périple à travers le Canton, nous filmerons 
également notre parcours, les paysages nous condui-
sant d’une personne à une autre. Ces paysages feront 
office de liens, de traits d’union entre les différents té-
moignages et dessineront peu à peu une carte festive 
de la région. 

A l’issue de cette première phase de travail, tous les té-
moignages seront réunis et montés en de petits clips 
de 2 à 4 minutes chacun. De même pour les images 
du parcours, à la manière d’un road-movie, qui seront 
aussi montées pour créer de courtes vidéos. 

Tous ces clips seront ensuite répartis pour former 3 
bandes vidéo distinctes.

En outre, un inventaire exhaustif de toutes les festivités 
organisées sur toutes les communes du Canton sera 
établi.

L’installation vidéo
Tous les éléments récoltés durant le voyage seront ré-
unis pour former l’œuvre installée dans le Parlement. 

Cette œuvre prendra la forme d’une installation vidéo 
et comprendra :
3 grands écrans vidéo, accompagnés de casques audio 
et 4 tablettes tactiles de type iPad.

Les écrans
Chaque écran sera accroché à même le mur et diffusera 
une des 3 vidéos.

A côté de chaque écran, plusieurs casques audio reliés 
à la vidéo seront mis à disposition du public. Il n’y aura 
ainsi aucune interaction sonore dans le bâtiment. 

Toutes les vidéos seront également sous-titrées en fran-
çais, permettant ainsi de les regarder et de les com-
prendre sans casque audio. 

La disposition de l’installation
Les écrans seront distribués dans l’espace public du 
Parlement, près des entrées. 

Il y aura 2 écrans au rez-de-chaussée (c.f. images 1 à 6) 
et 1 écran au 2e niveau. (c.f. images 1, 7, 8 )

Sur la modélisation Sketch Up, j’ai remarqué que du 
mobilier d’attente (tables basses et fauteuils) avait été 
prévu près des entrées.

L’emplacement des écrans sera ainsi associé à ces es-
paces d’attente et à son mobilier. 

Planche I

Jours de Fêtes est un projet vidéo 
développé autour de l’idée de 
célébration : celle du Parlement 
Vaudois, du Canton, de ses 
communes et de ses citoyens.

Afin de marquer cette étape-clé de l’histoire du 
Parlement, la reconstruction et l’inauguration tant 
d’un bâtiment que d’un symbole, d’un lieu de vie et 
de partage, ce projet propose de le célébrer le plus 
largement possible en allant à la rencontre de ses 
habitants et en les y associant.

Ainsi, ce projet se présentera comme un voyage aty-
pique à travers notre région, un road-trip sillonnant 
villes et villages pour donner la parole aux citoyens 
et enregistrer leurs témoignages.

A chaque personne rencontrée, nous lui demande-
rons de nous parler d’un jour-clé de sa vie qu’il ou 
elle célèbre chaque année à sa façon, aussi simple et 
modeste soit-elle. Un jour qui signifie ses valeurs ou 
ses rêves pour l’avenir.

Sous la forme d’une installation vidéo, Jours de Fêtes 
regroupera une centaine de courtes vidéos et inter-
views filmées autour de cette idée de célébration tant 
personnelle que collective.

Cette installation sera rendue visible dans les espaces 
publics du Parlement, présentée sur de grands écrans 
vidéo, ainsi que sur des tablettes tactiles.

              Emplacements Ecran 1 
              et Ecran 3

              Ecran 2, rez-de-chaussée 
              (sous l’escalier)

              Emplacements 
              tablettes tactiles

Image 1
Les écrans sont situés dans l’espace 
public du Parlement au rez-de-
chaussée et au 2e niveau près des 
entrées et des zones d’attente.
Les tablettes tactiles sont placées 
sur les tables basses à disposition 
des visiteurs.

Entrée nord
2e étage

Entrée sud
rez-de-chaussée

Entrée est, 
rez-de-chaussée

Fabrice Bernard, 44 ans, administrateur, Montblesson
Jour de fête : le 31 juillet

Sonia Rose Müller, 68 ans, retraitée, Avenches
Jour de fête : le 16 octobre

« KUNST AM BAU » Reconstruction du Parlement vaudois – Jours de fêtes – août 2014

Les tablettes tactiles
Non loin des écrans, sur les tables basses de chaque 
espace d’attente seront disposés des tablettes tactiles 
(type iPad). Il y en aura 4 au total. 

Ces tablettes seront à la disposition des visiteurs. Elles 
seront évidemment sécurisées par un système d’at-
tache discret fi xé au mobilier.

Les 4 tablettes auront un contenu identique. Elles 
proposeront une vision d’ensemble de tout le projet. 

En naviguant sur les tablettes, les visiteurs pourront 
choisir les onglets principaux suivants :

Le Calendrier et la Carte.

En sélectionnant Le Calendrier, les visiteurs pourront 
découvrir par date correspondante tous les témoi-
gnages vidéo, ainsi que toutes les fêtes des communes 
(c.f.image 9).

En allant sur La Carte, les visiteurs pourront suivre 
notre voyage, soit tous les paysages traversés pour 
aller d’une interview à l’autre (c.f.image 10).

En exergue, les visiteurs pourront également consulter 
séparément la liste des festivités de toutes les com-
munes, la liste des noms de tous les témoignages 
récoltés, ainsi que de toutes les étapes du parcours.

Mise en place de l’installation  
et précisions sur l’équipement 
technique
L’emplacement exact des écrans, leur format défi ni-
tif, ainsi que leur système d’accrochage et celui des 
casques et des tablettes tactiles seront bien entendu 
des points à discuter ensemble avec les architectes. 
Je serai également très heureuse, si cela était possible, 
de procéder de même pour le choix du mobilier.

Pour réaliser ce projet, je travaillerai avec deux 
sociétés :

Videocompany : Ce sont des spécialistes en maté-
riel vidéo et accrochage d’installations. Je travaille 
régulièrement avec eux pour mes expositions. Pour 
exemple, ils avaient assuré tout l’accrochage de mon 
travail à la Biennale de Venise.

Nordsix : C’est un bureau de graphisme, comprenant 
deux graphistes et un webmaster/programmer. Je 
collabore avec eux depuis plusieurs années déjà pour 
mes publications et sites web. Ils seront en charge 
de mettre en forme et de programmer les tablettes 
tactiles.

Ainsi, pour tout l’équipement vidéo d’exposition 
(écrans, casques, boîtiers fl ash pour lire les vidéos…), 
nous choisirons du matériel pro de type « public dis-
play ». Chaque écran sera muni d’une vitre spéciale 
protégée. Ce matériel est plus onéreux que celui que 
tout le monde peut trouver en magasin, mais est spé-
cialement conçu pour des expositions et donc pour 
résister au temps. 

Format des écrans
Le format des écrans vidéo pourrait être soit de 70’’ 
(160 cm de long x 92 cm de haut), soit de 80’’ (183 cm 
de long x 106 cm de haut). 

L’épaisseur de l’écran est de 8 cm et celle du support 
5 cm. Pour indication, le poids de l’écran 80’’ est de 
65 kg, support inclus.

Image 2 : Vue depuis l’extérieur de l’entrée sud – rez-de-chaussée. Ecran 1 et Ecran 2. Image 3 (haut) :  Aperçu de l’Ecran 2 (rez-de-chaussée)
Image 4 (bas) : Vue sur l’entrée sud, Ecran 1 (rez-de-chaussée)

Image 9 et 10 : Aperçus de la tablette 
tactile : Le Calendrier et La Carte. 

En sélectionnant une date, le visiteur a 
accès directement au témoignage 

correspondant. Idem pour La Carte, en 
sélectionnant un point sur la carte, le 

visiteur accède à une vidéo du parcours.

Image 5 (haut) : Vue depuis l’extérieur de l’entrée est, Ecran 1 (rez-de-chaussée) 
Image 6 (bas) : Aperçu de l’espace d’attente, Ecran 1

Image 7 (haut) : Vue depuis l’extérieur de l’entrée nord, Ecran 3 (2e niveau) 
Image 8 (bas) : Aperçu de l’espace d’attente, Ecran 3 (2e niveau)

Planche II

Quelques mots pour fi nir
Sortir du bâtiment (pour mieux y revenir ! ), aller à la 
rencontre des habitants, enregistrer leurs voix, leurs 
histoires et les rapporter à l’intérieur du Parlement, 
afi n que celui-ci puisse se faire l’écho de leurs valeurs, 
de leurs rêves et de leurs aspirations profondes, tels 
sont pour moi les enjeux de ce projet.

Jours de Fêtes est avant tout une aventure humaine 
à partager, un espace de liberté et de célébration, 
une plongée atypique au cœur de notre canton. 
Le témoignage de la diversité sociale, culturelle et 
géographique de notre région, cette richesse qui la 
caractérise.

« KUNST AM BAU » Reconstruction du Parlement vaudois – Jours de fêtes – août 2014



6.3 MICHEL BOISSE — « PANDORA » 

Le projet propose de mettre en œuvre des espaces de jeu possibles au sein d’un Parlement qui 

légifère. Un jeu vidéo sur plusieurs niveaux met en perspective les activités politiques et les dimen-

sions sociales du Parlement, ainsi que les débats suscités par le projet architectural. Un second pan 

du projet comprend une agora qui propose un lieu de rassemblement, ainsi qu’un espace de jeu 

analogique qui peut être activé par les utilisateurs, entre autres pour mettre en scène des débats.

Bien que ce projet soit stimulant au niveau intellectuel et qu’il propose une forme très contempo-

raine, le jury s’interroge sur l’accès au jeu vidéo par des catégories de la population moins familières 

des outils numériques. Pour plusieurs membres de la Commission, l’emplacement de l’agora qui 

impliquerait la construction en dur d’une structure supplémentaire dans la courette extérieure, 

au deuxième étage du Parlement, est jugé problématique. Pour certains, les rapports entre cette 

structure et le jeu vidéo paraissent peu lisibles.

6. Critique des projets

PANDORA

AOÛT 2014

 « KUNST AM BAU » 
RECONSTRUCTION DU PARLEMENT VAUDOIS – LAUSANNE

01

« panta dôra : celle qui a reçu tous les dons »

Pandora est un jeu qui évolue simultanément dans la réalité et dans des environnements virtuels en images 
de synthèse (jeu vidéo). Il a pour terreau une dimension projective – dans un temps passé, présent et futur – 
qui se déplie dans le cadre socioculturel du Parlement vaudois à Lausanne. Le scénario de ce jeu portera sur 
la fonction même de ce site spécifique en s’appuyant sur son histoire, son projet architectural et sa position 
sociale au sein d’une politique d’Etat. 

Pandora, à travers la notion de projet et de jeu, a pour vocation de faire dialoguer une histoire, voire des 
histoires avec des situations futures en prenant comme substrat le contexte spécifique, cet « espace 
autre » aurait dit Michel Foucault, qu’est le Parlement. Le jeu est donc, selon moi, l’environnement idéal 
qui offre simultanément la possibilité d’accueillir l’archive, l’actualisation et les potentialités d’un projet 
communautaire. Cette situation de coexistence de périodes historiques rejoint ici celle du bâtiment 
depuis sa construction entre 1803 et 1805, jusqu’à sa reconstruction de 2014 à 2017. 

Ne nous le cachons pas, la collaboration, à l’occasion de Kunst am Bau, entre l’architecte et l’artiste est 
parfois difficile, car la frontière entre le statut de ce qui fait œuvre et ouvrage reste complexe à définir 
pour satisfaire et donner une place à tous les partis. Ainsi, le projet Pandora ne se veut pas être une déco-
ration architecturale. Il est donc une composante qui vient s’insérer entre une architecture et ses usagers. 
Autrement dit, il est à la fois un ornement et un agencement dont l’étymologie commune de ces deux 
termes les fait se conjuguer dans un destin solidaire. Dans cette perspective, la collaboration entre les 
acteurs qui élaborent le Parlement se fera sur différents plans. Chaque level* du jeu induira un échange** 
avec les personnes concernées par la problématique respective de ces sessions de jeu, à savoir : 

Level 1 : Un historien(ne) de la Ville et du Canton et le Musée historique de Lausanne.
Level 2 : Un architecte(s) de l’Atelier Cube et les Archives communales. 
Level 3 : Un(e) député(e) du Grand Conseil. 

En outre, la partie informatique du jeu vidéo se fera en collaboration avec un informaticien et un designer 
3D. La construction de l’agora et la réalisation des stations feront l’objet de mandats auprès des entre-
prises compétentes. Leur design reste à préciser en fonction des contraintes techniques (cf. planche 2).

*Je fais ici la différence entre les « levels » du jeu et les « niveaux » du bâtiment, qui ne correspondent pas forcément. 
**Ces collaborations peuvent prendre des formes diverses, de l’échange actif de compétences sur une continuité à la consultation sporadique 
sur des questions précises. 

Au-delà de sa partie collaborative, Pandora offre la possibilité au public, qui fréquente le Parlement, de 
participer à ce jeu de manière active. Mon projet souhaite investir de façon conjonctive et disjonctive 
cette relation tripartite entre une infrastructure publique, des citoyens et des députés. C’est dans ce sens 
qu’il faut entendre le terme de médiation et par conséquent, comme je l’ai déjà souligné, la notion de 
jeu en tant qu’intervalle. Il ne s’agit pas non plus de promouvoir une esthétique relationnelle professée 
par le commissaire d’exposition Nicolas Bourriaud et dont l’inefficacité critique a fait ses preuves, mais 
de créer des connexions et des déconnexions socioculturelles par l’intermédiaire d’une dimension 
ludique, au sens où nous l’entendons. Ainsi, Pandora n’a pas pour dessein d’être un projet consensuel 
dans le but de créer des liens démagogiques entre le peuple et l’Etat pris communément dans une hié-
rarchisation du pouvoir. D'ailleurs, le mythe de Pandore ne va pas dans ce sens, car si Zeus a voulu 
punir les Hommes pour avoir reçu le feu sacré (le savoir divin), volé aux dieux de l’Olympe par le 
Titan Prométhée (« le prévoyant »), c'est par « tous les dons » de Pandore, même les plus obscurs – les 
fléaux comme la promesse d’un futur –, que cette sanction a lieu. Ainsi, Pandore répand, en ouvrant sa 
jarre par curiosité, à la fois les pires des maux et l’espoir d’un avenir. C’est donc par sa médiation 
qu’advient le destin des Hommes. Dès lors, ce mythe a un double mouvement ambigu qui interroge la 
construction même de notre monde. En effet, ce poème philosophique d’Hésiode, qui s’intitule Les jours 
et les travaux et dans lequel Pandore est la figure de proue, relate le paradoxe de la destinée de notre 
humanité. Je ne garderai pas l’approche morale de cette histoire, toutefois, elle permet d’interroger le 
rôle du pouvoir et de celui de chacun des protagonistes qui le détient, le subit ou le déjoue, au sein d’un 
projet sociétal dont le devenir est tramé par son destin et sa liberté. 
  Par conséquent, à travers la modélisation d’espaces-temps potentiels et des reconfigurations his-
toriques, politiques et culturels d’événements, Pandora jouera avec la notion de débat social qui est 
partie prenante dans les délibérations parlementaires. En intégrant une agora – qui est le lieu symbo-
lique de la démocratie –, dans la structure même du jeu, je souhaite symboliser et rendre opérants les 
échanges entre différents « acteurs » qui gravitent dans l’infrastructure du Parlement.
 

A travers Pandora, il s'agit de partir de la notion même de projet qui sous-tend, selon moi, l’ensemble de la 
structure qu'est le Parlement du canton de Vaud. En effet, en tant que lieu de législation politique, il détient, 
par sa constitution institutionnelle, le pouvoir de voter des lois, d'adopter des articles et de contrôler la 
gestion de l’administration permettant ainsi la réalisation de projets sociétaux qui représentent à la fois les 
décisions de l'Etat et celles des citoyens. Ainsi, le projet Pandora souhaite investir pleinement ce rôle spéci-
fique et d’importance qu’est le Parlement. Par conséquent, celui-ci est ici appréhendé à la fois à l’échelle 
d’un contexte structuré (en tant que cadre d’activités politiques) et dans sa dimension sociale (un espace-
temps de délibérations) : d’une certaine manière, comme un héritage démocratique de l’agora grecque 
(nous verrons plus loin la place symbolique qu’elle tient dans le projet Pandora) dans laquelle la polis se 
réunissait. Par le truchement de la fonction du Parlement se jouent le passé, le présent et le futur d’une 
communauté. 
 Dès lors, Pandora fait directement écho au projet architectural Rosebud de l’Atelier Cube dont le titre 
prend pour référence le dernier mot prononcé par Charles Foster Kane sur son lit de mort dans le célèbre 
film d’Orson Welles, Citizen Kane (1941). Ce long métrage, comme on le sait, retrace la vie extraordinaire 
du journaliste et citoyen américain Kane ayant développé un empire éditorial et financier. Ce magnat de 
la presse, en murmurant « rosebud » lors de son ultime souffle, donne pour indice de son passé brillant et 
polémique, le souvenir de sa luge avec laquelle il aimait jouer durant son enfance. Toutefois, si cette œuvre 
cinématographique raconte l’histoire exemplaire d’un personnage public – son projet de vie, si j’ose dire –, 
Pandora a pour ambition d’interagir avec une pluralité d’individus sociaux au sein même de leur histoire 
commune et de leur avenir. Dans le prolongement de cette réflexion, la notion de jeu sera envisagée 
comme « le cadre d’une expérience » collective, pour reprendre le titre de l’ouvrage du sociologue Erving 
Goffman (Paris, Les Editions de Minuit, 1991). 
 Pour résumer, si le Parlement est le lieu où des projets sociaux, historiques et politiques sont mis en jeu, 
Pandora a pour volonté de les re-jouer à travers une proposition esthétique. 

Comme l’a démontré Johan Huizinga dans Homo Ludens. Essai sur la fonction du jeu(Paris, Gallimard, 1951), le jeu 
ne se contente pas uniquement de désigner un moment ludique qui participerait à notre seule distraction 
et serait encore moins une activité puérile. En effet, les différentes acceptions de ce terme permettent 
aussi de l’investir comme une composante spatiotemporelle faisant partie intégrante de notre construc-
tion sociale, culturelle et individuelle. Par ailleurs, pour l’historien néerlandais, le jeu est empli d’une 
dimension esthétique(op. cit., p.30). Fort de ces constats, il postule que « le jeu est une fonction riche de sens. 
Dans le jeu “joue” un élément indépendant de l’instinct immédiat de la conservation, et qui prête à l’action 
un sens. »(p.16) Dans cette continuité, nous pouvons encore citer le psychologue Donald W. Winnicott qui 
avance que « “jouer” conduit naturellement à l’expérience culturelle et même en constitue la fondation »(Jeu 

et réalité, Paris, Gallimard, 1975, p.196).
 En outre, comme on le sait, mais ce n’est pas rien pour nos questions, le jeu est régi par des règles. 
Selon Huizinga « elles déterminent ce qui aura force de loi dans le cadre du monde temporaire tracé par 
le jeu »(op. cit., p.31). En érigeant ses propres lois, le jeu rejoint notamment une économie parlementaire qui 
structure, par celles qu’elle fixe, un projet de société. Néanmoins, la particularité du jeu se révèle dans le 
fait qu’il permet aussi de jouer avec d’autres règles, voire de les déjouer, de créer des écarts et des dis-
jonctions qui sont toutefois ordonnés dans l’agencement qu’il articule. En ce sens, il offre l’opportunité, 
dans le « cadre du monde temporaire » qu’il instaure, de créer non seulement un espace-temps parallèle 

RESUME

NOTE D’INTENTION
COLLABORATION

LEVEL 3 – agora extérieure | console intérieure niv. 2 

LEVEL 1 ET 2 – stations informatiques niv. 0 et 1 

L’idée d’un projet

La notion de jeu

Médiation

Passé–présent–futur : archive et projet

Image du haut : Vue plongeante sur le hall d’entrée du niveau 0 | station informatique du level 1.

Image du bas à gauche : 
Vue sur le hall d’entrée du niv. 0 | station informatique du level 1.

Image du bas à droite : 
Vue sur la coursive du niv. 1 | station informatique du level 2.

Image du haut : Vue sur la courette depuis le hall d’entrée du niveau 2 | agora extérieure – console intérieure.

Image du bas à gauche : 
Vue sur la courette du niv. 2 | agora du level 3.

Image du bas à droite : 
Vue sur le hall d’entrée du niv. 2 | console intérieure level 3

à notre « réalité», mais de la diriger autrement ou disons d’en proposer des versions à l’aide d’autres 
règles et configurations. En cela, il réside dans le jeu un double mouvement paradoxal dans le fait même 
qu’il est partie prenante de la construction de notre monde, mais aussi qu’il engendre un point de vue 
excentré à celui-ci en offrant ainsi une facette qui peut être esthétique et parfois critique à l’égard de 
notre environnement social dont il découle. Ainsi, le jeu est non seulement constitutif de notre réalité, mais 
permet parallèlement d’y échapper en déployant d’autres espaces-temps possibles et leur actualisation 
dans un monde spécifique dirigé par ses propres lois. Cette zone intermédiaire, comme la nomme 
Winnicott(op. cit., p.197), permet donc à un individu de se projeter dans un espace-temps qui est à la fois « en 
dedans » et « en dehors » de notre réalité pour y expérimenter des agencements et des rapports sociocul-
turels. Soulignons d’ailleurs que l’entrée du Parlement, par le jardin Sud, est nommée « entrée ludique », dans 
la brochure du « Mandat d’études parallèles “Kunst am Bau”» (p.11). 
 Par conséquent, Pandora désire proposer ce type d’espaces-temps potentiels s’activant dans la poro-
sité du réel et du virtuel. Dans ce dessein, le projet trouvera sa forme, non seulement dans une dimension, 
à travers la construction d’artefacts, que numérique, par le biais de la modélisation d’environnements en 
images de synthèse. 
 On l’aura compris, le jeu est un lieu de projection essentiel dans le processus de construction d’un 
individu et d’une société qui s’envisagent dans un présent et un futur. Cependant, le jeu est la première 
sphère d’interaction de notre enfance. Or, cela fait aussi de lui le berceau de nos souvenirs, une archive 
dans laquelle s’ancrent les prémices de nos rapports avec le monde matériel et social. 
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« agora : lieu de réunion ; place publique »

Le scénario précis de chaque level reste à déterminer de façon détaillée puisqu’il se développera en 
relation avec les collaborations effectuées auprès des interlocuteurs évoqués sur la planche 1. Toutefois, 
l’auteur désire apporter un point de vue personnel sur les informations qu’il recensera auprès de différents 
acteurs évoluant dans et pour l’infrastructure du Parlement. Par conséquent, il ne s’agit pas uniquement 
de proposer un « documentaire » sur un lieu, mais aussi d’y apporter, au risque de me répéter, une dimen-
sion de jouabilité. Dans ce sens, je me laisse le droit à l’interprétation et à la fiction pour produire un point 
de vue singulier sur le contexte spatiotemporel qu’est le Parlement.

• Une partie « jeu vidéo », qui sera accessible par le biais de deux stations informatiques. La première 
sera installée dans le hall d’entrée du niveau 0 du bâtiment (cf. plan niv. 0, planche 2), elle contiendra 
le « level 1 » du jeu vidéo. La seconde sera positionnée dans le hall à la forme de coursive du niveau 1 (cf. 
plan niv. 1, planche 2), elle accueillera le « level 2 » du jeu vidéo.

• Une partie « aire de jeu », qui prendra forme à travers le lieu symbolique de l’agora sera construite dans 
la courette située dans le prolongement de la salle des « pas perdus » (cf. plan niv. 2, planche 2) et com-
plétée par une console positionnée au 2ème étage du bâtiment (cf. plan niv. 2, planche 2) permettant d’y 
déposer les explications sur les règles et le fonctionnement du jeu, mais aussi les éléments (cartes sur 
lesquelles figureront les questions, par exemple) qui constituent cette partie du dispositif ludique. 

Level 1 (numérique / virtuel) – station informatique – niv. 0 :
Le level 1 se rapprochera d’un jeu d’aventure historique. Le joueur pourra refaire l’Histoire de la Cité 
(collaboration avec un[e] historien[ne]) jusqu’à la destruction du Parlement en 2002, qui sera remise en 
jeu à travers un certain nombre d’événements qui la jalonnent.  

Level 2 (numérique / virtuel) – station informatique– niv. 1 :
Ce level donnera au joueur la possibilité de réinvestir le projet architectural du Parlement (collaboration 
avec l’Atelier Cube) en testant différentes versions par le biais de modélisations numériques. 

Level 3 (analogique / réel) – agora extérieure | console intérieure – niv. 2 :
Ce troisième level proposera aux joueurs de repartir des décisions historiques, culturelles et sociales qui 
ont été modélisées et investiguées dans le level 1 et 2 en vue de les rejouer à travers un certains nombres 
d’interrogations et sous la forme du débat (collaboration avec un[e] député[e]). En cela, il s'inspirera du 
protocole parlementaire mis en place pour traiter les problématiques et les questions, durant les séances 
du Grand Conseil vaudois, concernant les sujets sociétaux : question simple, orale, interpellation et réso-
lution. 
 En outre, l’agora sera publique, comme l’hémicycle d’un théâtre (autre endroit accueillant des 
acteurs et leurs jeux), elle pourra aussi servir de lieu de discussion, de pause et pourquoi pas de petite 
scène lors du festival de la Cité. Elle sera construite en dur.

Des plaquettes seront réalisées et accrochées à côté de chaque station et console afin d’informer le 
public du scénario et de règles du jeu. Pour la partie jeu vidéo, y seront aussi mentionnées les méthodes 
pour activer le personnage. Par ailleurs, les deux types de jeu, analogique et numérique, permettent de 
concerner différentes générations de joueurs.

DESCRIPTIF DU JEU

PLAN – NIV. 0DESSIN GEOMETRAL DES STATIONS INFORMATIQUES

DESSIN GEOMETRAL DE LA CONSOLE

DESSIN GEOMETRAL DE L’AGORA

PLAN – NIV. 1

PLAN – NIV. 2

TESTS DE MODELISATIONS 3D POUR LE JEU VIDEO

Point rouge :
 
Emplacement de la station informatique, pour le 
level 1 du jeu vidéo, positionnée dans le hall 
d’entrée au rez-de-chaussée (niv. 0) du Parlement. 

Ech. : 1/20
Système de cotation en centimètre

Les deux stations informatiques accueilleront 
respectivement, à l’intérieur de leur structure, 
un ordinateur et la connectique nécessaires au 
fonctionnement du jeu vidéo. Un clavier et une 
souris seront posés sur la tablette et le moni-
teur accroché au mur.

Pour le son du jeu vidéo, afin de ne pas déran-
ger les utilisateurs des locaux, il sera installé, 
au-dessus de chaque station, un haut-parleur 
directionnel (une douche sonore).

Les stations seront en bois stratifié, leur teinte 
reste encore à définir en fonction de la couleur 
des locaux dans lesquels elles seront placées. 
La construction des stations se fera en collabo-
ration avec un menuisier.

Chaque station sera munie d’un tabouret de 
bar. 

Ech. : 1/20
Système de cotation en centimètre

La console sera en bois stratifié, sa teinte reste 
encore à définir en fonction de la couleur des 
locaux dans lesquels elle sera positionnée. 
Pour des raisons de signalétique et de cohé-
rence esthétique, les stations informatiques et 
la console seront de la même teinte.

La console sera complétée par deux tabourets 
de bar. Elle sera construite avec l’aide d’un 
menuisier. 

Ech. : 1/100
Système de cotation en 
centimètre

L’agora sera en béton de 
parement (apparent). Sa 
surface sera rendue lisse 
par ponçage et polissage. 
Le béton ne sera pas 
teinté, il gardera donc sa 
couleur grise.
En revanche, il pourrait être 
traité contre les graffitis à 
l’aide d’un enduit transpa-
rent.

Elle sera construite avec 
l’aide de l’Atelier Cube. 
Cette réalisation fera aussi 
l’objet d’un mandat auprès 
d’une entreprise de ma-
çonnerie. 

Point rouge : 

Emplacement de la console, pour le level 3 du 
jeu, positionnée dans le hall d’entrée du deu-
xième étage (niv. 2) du Parlement.

Cercle rouge : 

Emplacement de l’agora, pour le level 3 du jeu, 
positionnée dans la courette extérieure au deu-
xième étage (niv. 2) du Parlement.

Point rouge : 

Emplacement de la station informatique, pour le 
level 2 du jeu vidéo, positionnée sur la coursive 
au premier étage (niv. 1) du Parlement. 

plan 

version 1 (toiture/projet) 

incendie Parlement,
2002 (histoire)

incendie Cathédrale,
1219 (histoire)

version 2 (toiture/projet) 

profil élévation 

plan 

profil élévation 

plan 

profil élévation 

Pandora regroupe : 
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Contenu des levels : 



6.4 FABRIC | CH — « UPHONIE »

Le projet propose de faire « parler les murs » du Parlement qui résonnent encore des discussions 

et débats. Il investit l’architecture comme un paysage sonore au moyen d’une trentaine de prises 

audio et « petits parleurs », et permet ainsi d’explorer tous les volumes du bâtiment. Les débats 

du Grand Conseil seront choisis, en collaboration avec un historien-politologue, puis interprétés 

par des comédiens, pour constituer des séquences sonores ensuite diffusées par une logique 

combinatoire, selon des algorithmes. Envisagé comme un projet évolutif, des extraits particuliers 

peuvent être sélectionnés pour certains événements, et les débats ultérieurs être intégrés par 

la suite. L’écoute du public est sollicitée par des sources lumineuses dont l’intensité peut varier. 

Le jury reconnaît une qualité indéniable du projet dans la prise en compte du bâtiment. L’absence 

de fil conducteur, de contenu conceptuel sonore suscite des questionnements de la part de 

quelques membres du jury sur la qualité du résultat final.

6. Critique des projets

2

6

4

7

(…) 
Mme Susanne Jungclaus Delarze (VER), rapportrice : — Le deuxième postulat a pour titre « Biodiversité ! Les abeilles 
en sont aussi les garantes ! » Vous le savez comme moi, les insectes contribuent largement à la pollinisation dans 
l’agriculture, en particulier dans l’arboriculture. La mort des abeilles est un sujet hautement actuel, on vient même 
d’en tirer le fi lm « More than honey ». L’apiculture est plutôt une activité de loisir et c’est peut-être là que réside le 
problème. (…)

La discussion est ouverte.

Mme Aliette Rey-Marion (UDC) : — J’espère vraiment que les causes de toutes ces pertes de colonies d’abeilles se-
ront connues très rapidement et que le nécessaire pourra être entrepris rapidement. Comme je l’ai dit en séance de 
commission, le rôle de pollinisation des abeilles dans la nature et l’économie agraire, notamment l’arboriculture, est 
très important. (…)

M. Daniel Trolliet (SOC) : — Je déclare mes intérêts : je suis syndic d’une commune campagnarde qui compte en-
core quelques centaines de milliers d’abeilles. Je vous encourage vivement à aller voir le fi lm de Markus Imhoof évo-
qué par ma préopinante et intitulé « More than honey » ou, pour faire plaisir à mon camarade Oran, « Des abeilles et 
des hommes ». Les services rendus à la pollinisation par les abeilles sont vitaux. (…). Faudra-t-il polliniser à la main, 
comme dans certaines provinces de Chine où les abeilles ont déjà disparu ? Ou faudra-t-il faire appel à des abeilles 
africaines, pour autant que certains de nos collègues ne les refusent pas à nos frontières ? (Rires.) (…). Je vous en-
courage à soutenir ce postulat

M. Philippe Jobin (UDC) : — M. le conseiller d’Etat me corrigera si je me trompe, mais, selon mes informations, pour 
lutter contre la disparition des abeilles, la Suisse s’est dotée d’un Service sanitaire apicole. L’ordonnance entrera en

COLLABORATIONS
Le projet Uphonie propose d’implanter des sources audio dans 
le nouveau bâtiment du Parlement vaudois afi n de diffuser une 
sélection de débats marquants de l’histoire du Grand Conseil, 
de 1803 à nos jours. De ce fait, nous envisageons plusieurs 
types de collaborations : avec l’architecte bien sûr, mais égale-
ment avec d’autres spécialistes (historiens, politiciens, acteurs).

Collaboration avec l’architecte
Nous envisageons l’implantation de 20 à 30 prises audio câ-
blées ( jack ) 4 , encastrées dans les sols, murs et plafonds 
( dont 2 en extérieur ). Ce nombre inclut également 6  « lumi-
naires-audio » 6  7  12  14 . L’ensemble de ces dispositifs 
nécessitera une mise au point spécifi que effectuée conjointe-
ment avec un électronicien ( cf. plus loin : Développements ). Ces 
jacks audio seraient implantés aussi bien dans les murs ou sols 
anciens ( par exemple dans les joints du mur historique en mo-
lasse de la Maison des Charbonniers, dans un mur et dans le sol 
de la salle des pas perdus), moins vieux ( l’ancien mur mitoyen 
de la maison Cité - Devant 11, celui sur petite cour du Secréta-
riat général du Grand Conseil ), récents ou neufs ( le mur vertical 
entre espace public intérieur et salle du Grand Conseil, le même 
mur à l’étage, les nouveaux plafonds et dalles de sol du même 
espace ).
Un dispositif de gestion de l’installation ( un cabinet informatique 
sécurisé avec redondance matérielle ) 2 , serait installé dans le 
local technique sous la salle des pas perdus. Les câbles audio et 
les quelques équipements de contrôle des lumières trouveraient 
leur source dans ce cabinet.
Pour l’ensemble de ces éléments, mais en particulier pour une dis-
cussion approfondie sur le choix des emplacements dans l’espace 
public intérieur 1 , la collaboration avec l’architecte sera détermi-
nante et s’annonce riche aussi bien sur les aspects conceptuels tou-
chant à l’adéquation entre localisation, types de murs et contenus 
que sur la réalisation technique qui s’opérerait sous sa direction.

Uphonie
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M. Philippe Jobin (UDC) : — M. le conseiller d’Etat me corrigera si je me trompe, mais, selon mes informations, pour 
lutter contre la disparition des abeilles, la Suisse s’est dotée d’un Service sanitaire apicole. L’ordonnance entrera en

Mme Susanne Jungclaus Delarze (VER), rapportrice : — Le deuxième postulat a pour titre « Biodiversité ! Les abeilles 
en sont aussi les garantes ! » Vous le savez comme moi, les insectes contribuent largement à la pollinisation dans 
l’agriculture, en particulier dans l’arboriculture. La mort des abeilles est un sujet hautement actuel, on vient même 

Collaboration avec un historien-politologue
La qualité fi nale du dispositif que nous proposons repose en 
grande partie sur la pertinence de ses contenus. Nous savons ce 
que nous recherchons : des moments marquants, une représen-
tation des genres, des idées et des lieux, sous formes de mono-
logues ou de dialogues discrètement théâtraux, si possible tein-
tés d’un peu d’humour et nécessairement écoutés avec recul. 
Nous savons où trouver ces contenus et échanges qui s’appuient 
sur le verbe et le sens de la formule ( plus ou moins bien maîtri-
sée ) : dans le Bulletin du Grand Conseil, « édité » depuis 1803, 
où sont compilés les multiples prises de paroles.
Par contre, nous ne savons pas précisément où trouver ce que 
nous cherchons, dans quels volumes et quels ensembles de 
pages. C’est une collaboration avec un historien-politologue 
spécialiste de la question vaudoise, qui saura rapidement pointer 
les passages adéquats, sélectionner les dates, les personnages 
ou les débats qui ont marqués.

Il ressortira de cette collaboration un ensemble de textes, mono-
logues et dialogues, prêts à être « dits » par quatre comédiens, 
jeunes et moins jeunes, hommes et femmes 3 .

Collaboration avec quatre comédiens
L’ensemble des textes sélectionnés dans le Bulletin du Grand 
Conseil vaudois seront « dits » plutôt qu’ « interprétés » par des 
comédiens. Il ne s’agira donc certainement pas de rejouer les 
scènes « comme si nous y étions », avec force effets, mais de 
dire ces textes d’une manière légèrement désincarnée. Quelque-
part entre la pièce de théâtre et le murmure.

Un enregistrement aura lieu suite à une courte période de 
préparation qui nous fournira l’ensemble des textes destinés 
à être diffusés dans les murs du nouveau parlement 1  9  15  
16  17 .

Chaque fi chier audio sera ensuite saisi dans une large base 
de donnée et comportera des métadonnées ou balises ( parle-
mentaire, sexe, thèmes, date, district, lieu( x ), saisons, etc. ). Ces 
diverses métadonnées serviront à associer les contenus aux 
différentes localisations ( prises audio, murs ) et aux probables 
autres paramètres 3  4 . 

Développements, comportements du dispositif
Deux types de développements spécialisés seront nécessaires à 
la réalisation du projet ici décrit, en soutien à la mise en place de 
prototypes par notre équipe : 
1° développement électronique ( prise audio équipée de 
halo lumineux 4  5 , « luminaire-audio » 6  7  12  14  et 
« parleurs » 8  17  ), 
2° développement informatique pour la mise en place de la 
base de donnée, des interfaces d’entrées et de l’ensemble du 
système autonome pilotant la diffusion des sons dans les dif-
férents périphériques 2 , le comportement de l’ensemble et 
l’actualisation de ses contenus.

Le développement électronique permettra de littéralement dif-
fuser les contenus sonores dans les murs et les luminaires. La 
lumière émise variera selon l’intensité des voix qu’elles diffusent, 
oscillant rapidement à la manière d’un équaliseur visuel.
La mise en place de la base de donnée audio et de sa diffusion 
permettra de développer le comportement sonore de l’ensemble : 
à tel moment telle(s) piste(s) audio, selon tels paramètres 3  4 .
Notre équipe assure régulièrement la mise en place de sys-
tèmes et concepts similaires, en assure le prototypage avant 
que le travail d’ingénierie proprement dit ne soit transmis à des 
spécialistes. Si tout cela reste relativement « pointu » à déve-
lopper, il ne faut toutefois pas imaginer que cela soit irréaliste, 
bien au contraire.

1 2

1

1  Principe d’implantation indicatif des différents points d’accès aux 

contenus audio. Accès sous formes de prises audio ( casque personnel ou 

fourni ) et de « luminaires-audio » suspendus.

2  Tous les contenus audio seront saisis dans une base de données et 

agrémentés de métadonnées, de façon à pouvoir ensuite les sélectionner 

selon un ensemble de paramètres prédéfi nis. Cette sélection évolue au 

cours du temps. Installé à l’intérieur d’un cabinet informatique ventilé, le 

dispositif offre une redondance matérielle de façon à éviter les pannes.

Les câbles audio qui alimentent les différentes prises d’accès trouvent leur 

origine à l’intérieur du cabinet.

3  Principe indicatif de sélection de textes à l’intérieur du Bulletin du 

Grand Conseil, traduction en pistes audio suite à leur interprétation par des 

comédiens, diffusion via les prises d’accès audio.

4  Détail de développement des prises audio, avec halo lumineux blanc 

entourant l’hexagone de la prise. Celui doit faire ressortir l’hexagone de la 

prise tout en diffusant une lumière rasante sur le mur.

5  Prise audio insérée dans un mur en béton.

6  & 7  Détail indicatif du traitement d’un « luminaire-audio » où l’on 

retrouve l’hexagone iconique. Un système constitué de puissantes LED 

( contrôlées à travers le réseau wifi  ou via le câblage électrique ) éclaire 

en faisceau parallèle en direction du sol. Au centre se trouve une prise 

audio.

8  De petits « parleurs » sont développés dans le cadre d’Uphonie. Il s’agit 

de haut-parleurs de petite taille destinés à pouvoir être directement fi xés 

dans les prises audio. Légers, ils sont autoportants. Ceux-ci permettent de 

« faire entendre » les contenus de tout ou partie des prises lors d’événe-

ments ou d’occasions particulières. Ils permettent également de temporai-

rement donner un caractère plus visible à l’ensemble.

3

11

9

14

12

15

16

17

10

sont entourées d’un léger halo luminescent, qui 
signale discrètement leur présence dans l’es-
pace. Des luminaires-audio sont suspendus aux 
plafonds 9  10  11  12  13  , qui soulignent ponc-
tuellement quelques particularités spatiales. 
Seules présences véritablement visuelle d’Upho-
nie, les intensités de ces lumières suspen-
dues oscillent à la fréquence des voix qu’elles 
donnent à écouter par l’intermédiaire de leur 
prise audio.

13

1 2

C’est un paysage d’utopie qui se présente dans 
les murs de l’espace public du nouveau Parle-
ment vaudois. Une étendue jusqu’ici invisible et 
désormais discrètement perceptible, peuplée de 
paroles et de récits provenant d’un passé éloigné 
ou récent, de temps parallèles, un paysage so-
nore, phonique : Uphonie, ou comme si de nom-
breuses voix accumulées depuis le temps dans 
l’enceinte du parlement vaudois pouvaient deve-
nir simultanément audibles, murmurées, se com-
binant au présent.
À l’intérieur de murs littéralement chargés d’his-
toires, se trouve contenue la mémoire oratoire re-
marquable de l’institution : des courants de pen-
sées bien sûr, des luttes et des réconciliations, 
mais aussi nécessairement des récits de ville et 
de campagne, des paroles alpines ou lacustres, 
des saisons, des districts, des individus. Au gré 
de joutes verbales ayant mis au contact toute la 
diversité des orientations de société, c’est une 
« image » à très long temps de pause du canton 
qui cherche à se dévoiler, une histoire de la dé-
mocratie régionale vieille de plus de deux cent 
ans, qui continue à s’enrichir.
C’est pourtant une étendue en apparence silen-
cieuse, qui révélée à l’aide de casques audio ou 
de petit « parleurs » à l’oreille humaine, déploie 
toute sa richesse et sa diversité.
De façon concrète, un ensemble de prises au-
dio nichées dans les murs et certains sols du 
nouveau parlement diffusent des paroles, mo-
nologues ou dialogues, sélectionnées dans les 
pages du Bulletin du Grand Conseil et « dites » 
par quatre comédiens 3  4  15  16 . Ces prises 
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La particularité de la diffusion sonore d’Uphonie 
dans le réseau des points d’accès audio 1  est 
d’être pilotée par des algorithmes, depuis un 
serveur de données 2 . Il ne s’agit donc pas de 
boucles sonores se répétant à l’identique et sans 
fi n, mais d’un ensemble qui évolue continuel-
lement, au cours de la journée, des saisons ou 
d’une forme d’actualité longue durée. Presque 
« intelligent », le dispositif présente une infi nité de 
confi gurations possibles. Il a l’avantage de pou-
voir être complété à l’avenir par des contenus 
renouvelés.
L’ensemble souligne la dimension publique de 
l’espace qui articule l’accès aux différents pôles 
du parlement, en y rendant accessible une com-
binatoire signifi ante de prises de parole au cours 
des temps, elles-mêmes publiques. Uphonie ré-
pète l’importance de cet espace, en rythme dis-
crètement le parcours tout en contribuant à lier 
les espaces passants de la rue Cité - Devant et 
de l’Esplanade du Château.

9  Vue du grand escalier depuis l’entrée, côté rue Cité - Devant, jour. 

Quelques halos lumineux signalent discrètement les prises audio, y compris 

dans le sol. Une personne est câblée au mur de la Maison des Charbon-

niers, à l’écoute. Dans le fond, quelques « luminaires-audio » suspendus 

habitent la verticalité et dramatisent le débord de l’escalier.

10  Vue depuis l’accès au niveau de l’Esplanade du Château, jour. La 

présence du projet se fait alors plus discrète. Quelques halos lumineux et 

un « luminaire-audio » signalent une présence.

11  Vue identique à l’image 9, dans l’espace public, un soir d’hiver.

12  Vue en contre-plongée sur l’escalier les « luminaires-audio » suspen-

dus. Toutes les prises audio ne sont pas nécessairement fi xées à hauteur 

humaine. Certaines sont spécifi quement dédiées à l’utilisation éventuelle de 

« parleurs », sinon à l’utilisation exceptionnelle et ludique d’escabeaux ou de 

petites échelles.

13  Détail sur « luminaires-audio ». La prise audio se trouve au centre du 

luminaire ( voir planche 1 ).

14  Les « luminaires-audio » suspendus projettent une lumière intense dont 

l’intensité oscille au rythme de la bande son accessible via sa prise son. Ces 

lumières éclairent parfois d’autre prises audio installées au sol, à même la 

dalle ( ou ici dans le sol de la Salle des pas perdus ).

15  Détail sur une prise audio entourée de son halo lumineux dans un mur 

en béton.

16  Jacks audio et mur historique en molasse.

17  Détails des « parleurs » ( voir planche 1 ) 
et d’un mur en béton coffré.

Les contenus sonores diffusés par le biais de 
ces accès audio sont constitués par des « voix » 
sélectionnées dans l’archive du Bulletin du Grand-
Conseil ( 1803 - … ) à l’aide d’un historien-politologue
de la politique vaudoise ou d’un historien-
parlementaire. Il s’agit principalement de prises 
de parole en langue française, d’interventions ou 
d’échanges que nous souhaitons révélateurs de 
moments singuliers ou importants, parfois trucu-
lents ou drôles, d’autrefois dramatiques ou céré-
monieux, vifs, etc. L’ensemble de ces « paroles » 
sera interprété par quatre comédiens ( deux voix 
féminines et deux voix masculines, âges variés ).
Libre à chacun, parlementaire ou simple citoyen, 
de venir brancher son casque audio pendant cinq 
minutes ou une heure dans les murs du Parle-
ment. Comme chaque lieu diffusera des extraits 
différents, ce sera aussi l’occasion d’explorer 
l’architecture du bâtiment.



6.5 JOËLLE FLUMET, EN COLLABORATION AVEC VIKTOR KONWICKI — « NOUS NE PERDONS JAMAIS AUTANT 

QUE NOUS NE FAISONS » 

Le projet propose de considérer le chantier comme une métaphore de la vie démocratique et de le 

documenter sous forme de diaporama d’images animées. Une sélection de séquences symboliques 

ou métaphoriques est associée à des animations réalisées à partir d’autres sources. Les diff érentes 

bibliothèques d’images sont diff usées sur trois écrans, au moyen d’affi  chages parallèles, selon une 

grille de quatre séquences par dix.

Le projet qui joue sur la hiérarchie des images et permet de créer des banques d’images étendues 

est intéressant au niveau conceptuel. Cependant, le rapport entre la taille des images et leur ins-

cription dans l’architecture suscite des doutes de la part de plusieurs membres du jury.

6. Critique des projets

NOUS NE PERDONS JAMAIS AUTANT QUE NOUS NE FAISONS 2014

Joëlle Flumet, en collaboration avec Viktor Konwicki

KUNST AM BAU - INTERVENTION ARTISTIQUE DANS LE CADRE DE LA RECONSTRUCTION DU PARLEMENT VAUDOIS - LAUSANNE (VD)

PLANCHE 1

INTÉGRATION ARCHITECTURALE/COLLABORATION

La réalisation ainsi que l’intégration architecturale d’une oeuvre “multi-mé-
dia” pérenne dans un bâtiment public présente de multiple difficultés et de 
nombreuses contraintes et reste donc, à ce stade du développement, un 
des points critiques pour ce type de projet.

Comme mentionné lors de la visite sur le site, cette phase concernant l’in-
tégration du dispositif devra donc à être précisément développée en étroite 
collaboration avec les professionnels et les architectes.

Nous présentons donc ici un projet qui reste relativement souple dans son 
installation définitive mais qui permet néanmoins de garantir un fonction-
nement simple ainsi qu’une intendance technique minimale sur la durée.

L’emplacement précis des 3 écrans peut encore faire l’objet de discus-
sions et de modifications. Selon, par exemple, les axes de circulation, les 
normes de sécurité, les contraintes liées à la protection du patrimoine, les 
contraintes techniques dues au raccordement des écrans aux ordinateurs 
de pilotages et au réseau électrique, etc.

Les fournisseurs (matériel hardware) auxquels nous nous sommes adres-
sés pour réaliser les devis sont des professionnels qui pourront également 
intervenir et collaborer sur ces questions. 

ANIMATIONS/TECHNIQUE

GIF ANIME OU CINEMAGRAPH*

La technique du Gif animé permet de réaliser très simplement de courtes 
animations, en boucle, très légères en terme de taille de fichier.

C’est cette légèreté qui permet la gestion d’une telle banque de données et 
la programmation d’un affichage évolutif sur 3 écrans, tel que nous le pro-
posons dans ce projet.

Cette technique permet également de traiter tout type d’image avec la 
même qualité et de donner ainsi à l’ensemble une certaine homogénéité, 
un rythme, une teinte.
Bref, de créer une atmosphère générale avec laquelle nous souhaitons ici 
jouer.

DÉFINITION

* GIF ANIME

Le Graphics Interchange Format (littéralement « format d’échange d’images 
»), plus connu sous l’acronyme GIF, est un format d’image numérique cou-
ramment utilisé sur la Toile.

En 2012, le mot gif a été élu « Mot de l’année » pour l’édition américaine du 
dictionnaire d’Oxford University Press.

En 1989, le format GIF a été étendu pour permettre le stockage de plusieurs 
images dans un fichier. Ceci permet de créer des diaporamas, voire des ani-
mations si les images sont affichées à un rythme suffisamment soutenu. 

Ce qui est intéressant à propos de ce format GIF, est la possibilité de créer 
ou d’éditer des animations facilement, comme les cinemagraphs.

* CINEMAGRAPH

Un cinemagraph est une photographie animée d’un léger mouvement répé-
titif. Il est généralement au format GIF animé et peut donner l’impression de 
regarder une vidéo.

Les cinemagraphs sont généralement produits en prenant une série de 
photos ou une vidéo, et arrangeant les images en boucle de sorte que le 
mouvement entre les images soit perçu comme un mouvement répétitif et 
continu qui contraste avec le reste de l’image.

Le terme cinemagraph a été inventé par les américains Kevin Burg et Jamie 
Beck, respectivement photographe et spécialiste de l’animation1, qui utili-
sèrent cette technique pour animer leurs photos de mode à partir de début 
2011

(Source Wikipedia)

LIENS

HTTP://WWW.ORDINARYSHOW.COM/INDEX.HTM

HTTP://RRRRRRRROLL.TUMBLR.COM/ARCHIVE

HTTP://BLOG.GABORIT-D.COM/40-CINEMAGRAPH-INSPIRATION/

HTTP://CINEMAGRAPHS.COM/

DISPLAY

3 écrans HD verticaux
Hauteur 105 cm
Largeur  62 cm

La diffusion des animations se fera sur 3 écrans afin de permettre un affi-
chage différé sur chacun d’eux.

Cela donne aux spectateurs la possibilité d’être en immersion dans le 
contenu global du travail et non dans une lecture linéaire et défilante.

L’installation des 3 écrans dans un même lieu (mais à une certaine distance 
les uns des autres) permet un équilibre entre la présence permanente 
d’images en mouvement qui pourrait s’avérer, sur la durée, irritante et la 
possibilité de circonscrire le travail dans 3 espaces précis (celui des écrans) 
qui permet d’oublier l’oeuvre ou de n’y prêter qu’une attention détournée.

Le format vertical ou “portrait” des écrans ainsi que leur grandeur joue sur 
une échelle humaine plutôt que spectaculaire. De loin, le contenu affiché 
par les écrans sera perçu comme une ambiance, avec une certaine couleur, 
un certain rythme. De près, les détails seront perceptibles et chaque ani-
mation pourra être “lue” précisément.

Un regard subjectif sur la reconstruction du parlement, les activités qui s’y 
déroulent et les thèmes politiques qui y sont débattus.
... des impressions, des atmosphères, des associations insolites.

CONTEXTE

La reconstruction du Parlement sur les vestiges de la salle Perregaux, au 
centre de la Cité, offre une occasion unique à la population de poser un 
regard attentif sur les activités fondatrices de ce haut lieu de la vie démo-
cratique vaudoise. Déjà fortement médiatisé, nous savons la passion qu’a 
provoquée ce projet dans la capitale et au-delà.

Outre l’aspect émotionnel qu’elle suscite, la pose de la première pierre, le 24 
mars 2014, signifie le véritable début de ce chantier. Un ouvrage formidable, 
appuyé sur les fondations historiques et enrichi d’une vision architecturale 
ambitieuse, va bientôt sortir de terre et symbolisera fièrement le siège du 
pouvoir législatif. Prochainement, les questions socio-politiques débattues 
par le Grand Conseil y dessineront au quotidien l’avenir du Pays Vaudois. 

La reconstruction du Parlement aura alors mobiliser  des ressources consi-
dérables, et chacun, de la main d’oeuvre aux ouvriers spécialisés,  des élus 
aux citoyens, aura à sa manière amené une pierre à l’édifice.

CONCEPT

Le chantier comme métaphore de la vie démocratique

Avec notre projet, nous nous proposons de suivre cette formidable syner-
gie tout au long du chantier, de documenter et de rendre compte du four-
millement de volontés humaines et des enjeux sociétaux que représente 
concrêtement et symboliquement une telle entreprise.

Ce diaporama contemporain de la société, mis en forme sur des écrans, re-
flète l’histoire de cette reconstruction et répond ainsi aux attentes émises 
par  la commission. 

De plus, il cherche à mettre en correspondance les enjeux de ce début de 
siècle avec nos propres réflexions et notre perception du monde. Le pré-
texte du chantier nous offre en effet, en tant qu’artistes, l’occasion de nous 
interroger et de porter un regard subjectif sur le contexte dans lequel notre 
travail pourrait prendre place.

FORME

Un diaporama contemporain et animé ...

Nous proposons de réaliser une banque d’images animées (Gif animés) et 
de créer une sorte d’album qui serait, à la fois, le souvenir de la reconstruc-
tion du parlement lausannois, mais aussi, comme nous l’avons dit, le reflet 
de notre société et des problématiques qui lui sont propres en ce début du 
XXIème siècle.

Le chantier, que nous souhaitons documenter au fil des mois durant les tra-
vaux, sera donc un prétexte pour élaborer une banque d’images qui seront 
retravaillée en post-production et animées (Planche 2 Fig.4). 

Nos visites régulières sur le chantier et dans la ville de Lausanne nous per-
mettront également de réaliser nos propres «mise en scène». Des mini-scé-
narios dans lesquelles nous créerons des séquences plus symboliques... 
ou métaphoriques (Fig.1).

A ces images “documentaires” s’ajouteront d’autres animations, provenant 
de sources très différentes : Images d’archives, gravures anciennes, Lau-
sanne via Google Earth, films (Fig.2), dessins animés (animations vecto-
rielles ou 3D) (Fig.3), etc.

Nous souhaitons créer un panorama contemporain, formellement proche 
d’une séquence de surf sur Internet. Reflet de la multitude des formes de 
représentation utilisées aujourd’hui. Et qui mettrait en lien le contexte lau-
sannois avec un ”extérieur” plus global, imaginaire et complexe, mais néan-
moins représentatif d’un certain état du monde.

AFFICHAGE DES ANIMATIONS, PROGRAMMATION,
RYTHME DE DIFFUSION.

Les animations sont affichées en plein écran. (Fig. 4 et 5)
Sur une grille virtuelle  de 4 images par 10 (avec variations possibles)
Le format de chaque animation est d’environ L 16 x H 10 cm.

Les gifs animés sont classés d’abord par genre, par thème, etc. dans des 
dossiers (chaque dossier contient env. 30 animations, le contenu d’un 
écran), puis ces dossiers sont eux-mêmes rangés dans des “bibliothèques”.

Chaque bibliothèque correspond à une étape du chantier (automne 2014, 
printemps 2015, été 2015, printemps 2016, etc.)
Les dossiers contiennent les différents types d’animations que nous auront 
réalisées.

La diffusion en plein écran d’une série d’animation est programmée pour 
afficher le contenu d’une seule bibliothèque à la fois, avec des variations 
internes (transitions également programmées pour remplacer une anima-
tion par une autre et passer du contenu d’un dossier à un autre).

Le rythme de la diffusion est double :

D’une part, l’affichage d’une époque du chantier (durée assez lente sur 30 
ou 60 min. environ).

D’autre part, le renouvellement animation par animation toute les 15 ou 30 
sec. environ, presque imperceptible, sur une période d’env. 10 min. durant 
laquelle le contenu de l’écran se renouvelle complètement tout en restant 
lié à une même époque (bibliothèque).

ECRANS

(Proposition selon devis)

MONITEUR TYPE : SAMSUNG ME46C

Ecran plat LED
46’’
Resolution: 1920 x 1080
Format d’affichage: 1080p (FullHD)
Largeur : 61, 58 cm
Profondeur : 2.99 cm
Hauteur : 105,76 cm
Poids : 13 kg
Couleur : noir

There’re only the people to decide what

I’ll do. And that’s democracy.

There’s only one person in the world

to decide what I’ll do. And that’s me.

180 cm

105 cm

62 cm

NOUS NE PERDONS JAMAIS AUTANT QUE NOUS NE FAISONS *
* WE NEVER LOST AS MUCH AS WE MADE
Citation (librement traduite) tirée du film “Citizen Kane” d’Orson Welles (1941) dont le fameux et mystérieux terme “Rosebud” a inspiré le titre du projet d’architecture lauréat.

Fig.3

Fig.1

Fig.2

NOUS NE PERDONS JAMAIS AUTANT QUE NOUS NE FAISONS 2014

Joëlle Flumet, en collaboration avec Viktor Konwicki

KUNST AM BAU - INTERVENTION ARTISTIQUE DANS LE CADRE DE LA RECONSTRUCTION DU PARLEMENT VAUDOIS - LAUSANNE (VD)

CALENDRIER

24 mars 2014 Pose Première pierre

2015-2017
Prises de vue (suivi de l’évolution du chantier)
& Post-production

_ Prises de vue (photos et vidéos)
_ Traitement des images
_ Réalisation des animations

2015-2017

_ Recherches iconographiques
_ Réalisation des animations (chantier et hors chantier)

2016
_ Programmation (développement)
_ Tests sur la base du matériel iconographique déjà réalisé

Fin 2016-Début 2017

_ Finalisation (technique et matériel)
_ Installation technique
_ Finalisation programmation

Printemps 2017
Ajout des dernières animations concernant l’inauguration et l’ouverture 
effective du parlement. 

_ Finalisation totale de la banque d’animation

Printemps 2017 Fin des travaux

Calendrier pour la documentation du chantier
En consultation avec les architectes afin de documenter les phases-clé du 
chantier.

Automne 2014 
Hiver 2014
Printemps 2015
Eté 2015
Automne 2015
Hiver 2015
Printemps 2016
Eté 2016
Automne 2016
Hiver 2016
Printemps 2017

Fig.4

PLANCHE 2

Fig.4

emplacements suggérés pour l’installation des écrans



6.6 VÉRONIQUE GOËL — « CÔTÉ COUR » 

Une installation réalisée à partir d’un agencement de quatre moniteurs expose quatre facettes de 

l’histoire du bâtiment, soit les gestes du travail, l’incendie, une première animation à partir de pho-

tographies des différents états de l’architecture du Parlement et une seconde à partir de différentes 

sources qui documentent la façade de Perregaux. Cet ensemble est associé à sept compositions 

photographiques qui évoquent le lieu de manière plus abstraite que les vidéos et qui se trouveraient 

dans la buvette du Grand Conseil.

Le jury relève la qualité du projet qui agence les écrans sous forme d’installation vidéo. Cependant, 

les séquences vidéo qui portent principalement sur la mémoire des transformations architecturales 

exposent peu les fonctions du Parlement. Par ailleurs, les rapports entre l’installation vidéo et les 

photographies ne sont pas explicites.

6. Critique des projets



6.7 DENIS SAVARY — « THE LIGHTNING HOUSE » 

Le projet propose une installation métaphorique  inspirée des petites maisons en bois réalisées à 

la fi n du XVIIIe siècle pour les essais sur les eff ets de la foudre. Le Parlement est envisagé comme 

un monument construit, déjà écroulé, et la forme du bâtiment évoque à l’artiste une construction 

en équilibre analogue au château de cartes, un équilibre qui renvoie à la stabilité précaire de la 

démocratie. Les parlementaires canalisent selon lui la foudre, « au risque de l’attirer ». 

Les parallèles entre cet objet sculptural et le kinétoscope sont peu lisibles, de même que les rap-

ports à la chronophotographie. Les références artistiques convoquées n’éclairent pas davantage 

la lecture que fait l’artiste des enjeux propres au contexte du Parlement.

6. Critique des projets

« KUNST AM BAU » Reconstitution du Parlement vaudois
The Lightning House

De haut en bas, de gauche à droite:
Buster Keaton, One Week, 1920 // Andrei Tarkovsky, , 1986 // Walter De Maria, The Lightning Field, 1977 // Richard Serra, House of Cards (One Ton Prop) 1968-69 // Robert Gober, House of Cards (One Ton Prop) 1968-69 // Robert Gober, House of Cards Dollhouse 4 
1978 // Etienne-Jules Marey, sans titre, vers 1882 // Buster Keaton, Steamboat Bill, Jr, 1928 // Steve McQueen, Deadplan, 1997 // Martin Kippenberger, vue de l’exposition Respektive 1997–1976, Mamco 

A box made of wood built upon the ashes of box made of wood

 Lawrence Weiner, 1987

beaucoup à la série télévisée américaine où l’on assiste à la montée au pouvoir de l’élu démocrate Frank Underwood, mais on peut également songer à une 

« KUNST AM BAU » Reconstitution du Parlement vaudois
The Lighting House
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Le jury recommande sans remarque particu-

lière au maître de l’ouvrage d’attribuer le man-

dat d’études et de réalisation de l’intervention 

artistique prévue dans le Parlement vaudois à 

Lausanne à : 

Mme Anne-Julie Raccoursier, Lausanne 

auteure de : 

« VIDEOCONFIANCE »

Le jury tient à remercier tous les artistes ayant 

participé à cette procédure. Il a été très satis-

fait du niveau des rendus et des propositions 

qui lui ont été soumis, tant dans leurs qualités 

artistiques, que de leur présentation, que de la 

faisabilité et du respect du budget à disposition.

Cette démarche a permis de répondre aux at-

tentes de l’utilisateur et de l’organisateur telles 

qu’énoncées dans le cahier des charges.

En ce sens, l’objectif de la procédure est pleine-

ment atteint.

7. Recommandation du jury

8. Conclusion



9. Dispositions finales 9.1 APPROBATION DU RAPPORT ET SIGNATURES

Le présent rapport est approuvé et signé par 

les membres du jury.

Lausanne, le 17 septembre 2014

EMMANUEL VENTURA

PRÉSIDENT DU JURY

ARCHITECTE CANTONAL, SIPAL – DFIRE

BRIGITTE WARIDEL

CHEFFE DE SERVICE, SERAC – DFJC

CATHERINE LABOUCHÈRE

DÉPUTÉE AU GRAND CONSEIL

GENEVIÈVE LOUP

HISTORIENNE DE L’ART, SPÉCIALISTE DE L’ART 

VIDÉO ET DU CINÉMA EXPÉRIMENTAL

MARC COLLOMB

ARCHITECTE EPFL – SIA

ATELIER CUBE, LAUSANNE

JEAN-CHRISTOPHE-CHÂTILLON

VICE-PRÉSIDENT

CHEF DE SECTION, ARCHITECTE, SIPAL – DFIRE
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